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FEUILLE DE ROUTE 2024-2028 DU CC PSF/LABELLISATION

INTRODUCTION

Le Cercle de Compétence PSF/LABELLISATION a pour vocation de promouvoir et articuler ces
deux dispositifs fédéraux. 

Le PSF (Projet Sportif Fédéral) est une aide financière annuelle dispensée par l’Agence
nationale du Sport. Si des prérogatives nationales communes à toutes les fédérations sont
imposées par l’ANS, chaque Fédération a ensuite la mission de les relayer au plus près de ces
structures (clubs, comités et ligues) en adaptant le dispositif au Projet Fédéral. 

La labellisation est quant à elle un dispositif uniquement fédéral et destiné exclusivement aux
clubs. Depuis 2023, un module spécifique sur Extranat a été créé afin de pouvoir accompagner
tous les clubs qui le souhaitent dans ce dispositif. 

LES DISPOSITIONS COMMUNES DE CES DEUX DISPOSITIFS

Il a été convenu de ne faire qu’un cercle de compétence PSF et Labellisation conjointement.
L’objectif est de pouvoir mettre en relation constante ces deux dispositifs, l’un et l’autre étant
censé s’alimenter et concourir au même objectif de donner de la visibilité aux structures sur
leur développement et de les accompagner à obtenir un niveau de structuration plus élevé. 

La labellisation les aide à avoir un diagnostic et à identifier leurs points forts et leurs lacunes,
le PSF intervient ensuite pour les aider à combler ses lacunes afin de pouvoir passer un
nouveau palier de labellisation. 

LES OBJECTIFS DE L’OLYMPIADE POUR LE PSF

Le PSF est un dispositif déjà en fonctionnement depuis 2019. Au fil des campagnes, il s’est
densifié et est aujourd’hui implanté sur le territoire avec un panel de référents régionaux
identifié et actif. Toutes ces années d’expériences ont permis d’avoir aujourd’hui un dispositif
expérimenté et éprouvé. 

Pour rappel, les objectifs du PSF sont les suivants :

- De partager le projet fédéral et s’assurer de la cohérence territoriale des actions mises
en œuvre

- De déployer le projet de développement fédéral dans les territoires en orientant/
impulsant les actions de développement des structures fédérales selon les priorités
fédérales

- De structurer et fédérer le réseau fédéral en impliquant les ligues dans le pilotage et la
gestion de la campagne (co-instruction des dossiers FFN/Ligues et accompagnement
des comités et des clubs par les ligues)

- De doter les structures fédérales de moyens financiers pour leur permettre de mettre
en œuvre leurs actions de développement

- De proposer une répartition des crédits du PSF, la plus équitable et juste possible en
adéquation avec les projets présentés et les besoins financiers formulés par les
structures fédérales
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Les objectifs du PSF sur l’olympiade 2024-2028 seront : 

- Consolider un réseau de référent territoriaux pour le déploiement du dispositif dans les
territoires

- Faciliter l'intégration de nouveaux interlocuteurs

- Renforcer l’accompagnement des clubs en créant de nouveaux outils (aide à la création
de budget, à l’écriture des comptes-rendus financiers, etc.)

- Garantir une certaine continuité dans le dispositif pour plus de lisibilité et d’anticipations
pour les clubs

- Faciliter l’instruction les dossiers.

LES OBJECTIFS DE L’OLYMPIADE POUR LA LABELLISATION

La nouvelle version de la labellisation, avec autonomisation via un module extranat, de
nouveaux indicateurs et de nouveaux labels, est opérationnelle depuis 2023. Il s’agit donc ici
de réussir à faire de cette nouvelle mouture un véritable outil d’aide à la structuration et
développement pour les clubs. En fonction des retours de terrain (clubs et instruction), le
dispositif doit encore évoluer pour coller au mieux à la réalité des clubs, et le fiabiliser dans le
temps. En conséquence, un travail avec le service Informatique de la Fédération sera
nécessaire pour continuer à adapter la plateforme et la rendre plus efficiente.

Pour rappel les objectifs de la labellisation des clubs FFN sont les suivants :

- D’inviter les clubs à s’engager dans une réelle démarche de structuration, de
professionnalisation et de développement en orientant et guidant leurs activités à
travers le choix des mentions et des critères retenus

- De permettre aux clubs de communiquer, de promouvoir et valoriser leurs activités
auprès de leurs partenaires institutionnels, des médias et du grand public (=
amélioration de leur image et notoriété pour conforter et/ou gagner davantage de
créneaux, obtenir plus de moyens techniques et financiers (subventions publiques,
mécénat, …), capter des nouveaux licenciés)

Les objectifs de la labellisation sur l’olympiade 2024-2028 seront donc : 

- Faire connaître le dispositif avec un objectif à terme de 100% de clubs déposant une
demande de labellisation

- Stabiliser la durée entre les campagnes de labellisation

- Renforcer le réseau de référents régionaux afin de pouvoir avoir des relais implantés
dans chacune des Ligues. 

- Adapter et améliorer les critères pour favoriser l'implication des clubs.

- Adapter, lorsque cela est nécessaire, la plateforme Extranat afin de répondre aux
sollicitations et aux problèmes rencontrés
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